
Par Claude Ouimet

C’est à l’occasion d’une conférence de presse tenue à
Lachute le mardi 15 février que la ministre déléguée aux
Transports, Mme Julie Boulet, et le député d’Argenteuil,
M. David Whissell, ont annoncé l’investissement d’une
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Prolongement de l’autoroute 50

somme de 90,1 millions de dollars, d’ici 2007, dans la
région des Laurentides pour le prolongement de
l’autoroute 50.

Le total de ces investissements passera graduellement de
13,3 millions de dollars dès cette année, à 34,5 millions en
2006 et à 42,3 millions en 2007.  En tout, 256 millions de
dollars seront investis sur trois ans dans cette autoroute par
le gouvernement du Québec dans les régions de l’Outaouais
et des Laurentides. (Source : www.mtq.gouv.qc.ca)

Par Claude Ouimet

Le gouvernement du Québec et le conseil des
Atikamekw de Manawan ont signé au mois de mars 2005
le protocole d’entente en vue de la réalisation d’une étude
d’avant-projet au coût de 353 400 $.

La réalisation de l’étude d’avant-projet porte sur la réfection
du tronçon de route qui se situe de l’intersection du chemin
des Aulnaies, dans la municipalité de Saint-Michel-des-
Saints, jusqu’à la réserve de Manawan, soit une longueur
approximative de 87 kilomètres. L’étude sera défrayée à
parts égales par le ministère des Transports et la communauté
Atikamekw de Manawan, soit un investissement de 176 700 $
pour chacune des parties.

Réfection de route à Manawan

Le gouvernement du Québec signe uneLe gouvernement du Québec signe uneLe gouvernement du Québec signe uneLe gouvernement du Québec signe uneLe gouvernement du Québec signe une
entente avec le conseil des Atikamekwentente avec le conseil des Atikamekwentente avec le conseil des Atikamekwentente avec le conseil des Atikamekwentente avec le conseil des Atikamekw
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La ministre déléguée aux Transports, Mme Julie Boulet et le député
d’Argenteuil, M. David Whissell, accompagnés des maires et mairesses
des municipalités de la MRC d’Argenteuil lors de l’annonce du
prolongement de l’autoroute 50 dans les Laurentides.
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Soyez vigilents, on travaille pour vous!Soyez vigilents, on travaille pour vous!Soyez vigilents, on travaille pour vous!Soyez vigilents, on travaille pour vous!Soyez vigilents, on travaille pour vous!

Chers partenaires,

Vous êtes nombreux à demander que l’on vous
donne des nouvelles des activités du ministère des
Transports dans la région des Laurentides-
Lanaudière. Dans le but d’acquiescer à votre
demande et d’assurer la diffusion de l’information
sur les sujets d’actualité, l’équipe des communications
vous propose le journal Le Réseau Express. Une
formule additionnelle au journal externe existant
qui viendra en complément vous offrir l’information
que vous attendez.  N’hésitez pas à nous faire part
de vos commentaires. Vos suggestions sont également
les bienvenues. (dll@mtq.gouv.qc.ca)

Bonne lecture!

Mario Turcotte, ing.
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Le ministère des Transports réalise annuellement plusieurs
centaines d’interventions importantes sur le réseau routier. Ces

interventions se tra-
duisent notamment par
la présence de chantiers
dont l’importance et la
durée de réalisation sont
variables. Au mois
d’avril, les équipes
d’entretien du réseau
routier réalisent avant
tout des interventions
ponctuelles comme par
exemple la réparation
des nids-de-poule. Bien
que leur activité soit
encadrée par de la

Par Claude Ouimet

Le site Internet du ministère des Transports est
une mine d’information pour tous les navigateurs
qui cherchent des renseignements, notamment sur
l’Inforoutière, le camionnage et les différents
aspects de la sécurité routière. Il renferme toute
l’information concernant le mandat du Ministère
ainsi que les différents dossiers sous sa responsabilité.
Vous désirez connaître une distance routière ou tout
simplement planifier vos déplacements? Faites
quelques clics et vous trouverez.

Interventions sur le réseau routier

Des sections réserDes sections réserDes sections réserDes sections réserDes sections réservées aux régionsvées aux régionsvées aux régionsvées aux régionsvées aux régions

Site Internet du MTQ

Le site Internet, c’est aussi une fenêtre sur le transport
en région. Ainsi, en visitant la section région des
Laurentides-Lanaudière, vous découvrirez le territoire
couvert par la direction, en plus des activités de transport
qui s’y rattachent. Depuis peu, une nouvelle rubrique
sur le transport en commun est offerte afin de faciliter
vos déplacements sur le territoire. Saviez-vous qu’une
banque de données sur le covoiturage ainsi que les
coordonnées d’organismes qui offrent les services de
transport collectif sont maintenant disponibles? Faites
bouger la souris sur la page d’accueil. Ouvrez les fenêtres
qui vous intéressent et découvrez le ministère des
Transports de votre région. (www.mtq.gouv.qc.ca)

Intervention ponctuelle sur la route 117 au
nord de Mont-Laurier. Réparation de nid-de-
poule par les ouvriers du centre de services
de Mont-Laurier.

signalisation de prévention, votre collaboration est requise.
Respectez l’aire de travail des ouvriers de Transports Québec.
Ralentissez à la vue de la signalisation et respectez la limite de
vitesse. Ces équipes travaillent pour vous.
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Dossier spécial

Par Claude Ouimet

Le gel et le dégel
Une réalité québécoise qui endommage le réseau routier

Qu’on se le dise, le climat québécois en période hivernale
est la principale cause de la détérioration hâtive des routes.
Bien que les structures de routes soient construites pour
pallier les inconvénients de la saison froide, il n’en demeure
pas moins que les grands écarts de
température viennent accélérer
le vieillissement de la route et
diminuer sa durée de vie.

En période de dégel, l’eau qui
s’infiltre dans les fissures de la
chaussée provoque une faiblesse
à certains endroits, ce qui entraîne
la dégradation de la surface de
roulement et la perte du revêtement.
Au passage des automobiles et des
véhicules lourds, les fissures cèdent
et se créent alors les nids-de-poule.
Une constatation de plus en plus grande au Québec compte
tenu des fluctuations de la température qui arrivent en
février alors que le dégel n’est pas encore annoncé.

Les nids-de-poule
Des interventions sporadiques par les centres de services

Le ministère des Transports effectue quotidiennement de la
surveillance sur le réseau routier. Les équipes d’entretien
dans les centres de services sont constamment actives pour
veiller à assurer la sécurité des usagers. Au nombre des
activités, la réparation à froid de nids-de-poule est priorisée.

Dès qu’un nid-de-poule est visible sur la chaussée ou qu’une
demande d’intervention est signalée par les usagers, le
Ministère corrige la situation dans un délai de 24 heures.

Campagne de sensibilisation aux limites de charge permises

Depuis plusieurs années, le ministère des Transports et la
Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ)
rappellent aux utilisateurs de véhicules lourds et aux
expéditeurs que, comme chaque printemps, les limites de
charge autorisées sont réduites en période de dégel pour
tenir compte de la capacité portante plus faible du réseau
routier durant cette période.

Cette année, la période de dégel s’étendra du 21 mars au
4 juin 2005. Il en tient aux principaux acteurs de respecter
la limite permise, à défaut de quoi des contraventions
seront émises par les surveillants routiers de la SAAQ.

tion (trois fois par année) est suffisante,
bien que certains croient qu’un bulletin
par saison serait préférable. Vous
avez apprécié les articles qui traitaient
des nouveaux projets routiers,  de la
sécurité, de la route verte, des véhicules
hors route, du transport adapté, des
nouvelles publications  et des articles
plus techniques. Quelques personnes

aimeraient que l’on traite de la Loi
modifiant la Loi sur les véhicules
hors route, des sentiers récréatifs, des
limites de vitesse sur les chemins de
campagne, de la sécurité et que l’on
parle des équipes de la Direction des
Laurentides-Lanaudière. Vos sugges-
tions seront prises en considération
dans les prochaines parutions.

VVVVVotre appréciation du journal Le Réseauotre appréciation du journal Le Réseauotre appréciation du journal Le Réseauotre appréciation du journal Le Réseauotre appréciation du journal Le Réseau

régions

Un grand merci à ceux et celles qui
ont bien voulu participer au sondage
paru dans le dernier numéro. Nous
avons pu découvrir que la plupart
d’entre vous trouvent le bulletin intéres-
sant, utile et que plusieurs le mettent
même en circulation à l’intérieur de
leur organisation. Pour la majorité
d’entre vous, la fréquence de publica-

Nid-de-poule :
Désagrégation localisée
du revêtement sur toute
son épaisseur formant des
trous de forme générale-
ment arrondie, au contour
bien défini, de taille et de
profondeur variables. Les
trous peuvent être comblés
par du rapiéçage temporaire.
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• Service des inventaires et du Plan
• Service des projets
• Service des liaisons avec les partenaires et les usagers
• Service du soutien à la gestion
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La Direction des Laurentides-Lanaudière est fière de
vous présenter Lucie Proulx, une femme qui excelle dans
son travail par sa rigueur et sa minutie. Technicienne
des travaux publics au Centre de services de Saint-
Jérôme, Lucie est la responsable qualité du marquage
longitudinal à l’époxy.

En tant que responsable qualité du
marquage, Lucie a bâti la structure de
A à Z. Son travail a été un apport im-
portant à l’obtention de la mention ISO
9001 (2000). Son ardeur au travail, sa
persévérance et son expertise ont
permis à Lucie de remplir ce mandat
qui lui avait été confié. Au cours de ses
diverses expériences professionnelles,

PPPPPortrait de femme : Lucie Portrait de femme : Lucie Portrait de femme : Lucie Portrait de femme : Lucie Portrait de femme : Lucie Proulxroulxroulxroulxroulx
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Le 8 mars 2005, une trentaine de femmes de la Direction
des Laurentides-Lanaudière et du Centre des équipements
roulants (CGER) se sont données rendez-vous pour
célébrer la Journée internationale de la femme et pour
participer à la conférence « Le défi de l’équilibre ».

Journée internationale de la femmeJournée internationale de la femmeJournée internationale de la femmeJournée internationale de la femmeJournée internationale de la femme

elle en a vu de toutes les couleurs. Cette femme, qui n’a
pas froid aux yeux, a plusieurs histoires à raconter, dont
son passage à la Baie-James, où elle a été préposée à
l’arpentage pendant environ cinq mois. Si vous avez la
chance de la rencontrer, vous aurez probablement beaucoup
de plaisir à discuter avec elle.

Lucie Proulx
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